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Chalet d'alpage et bâtiment d'estive

Espace boisé classé

Secteurs délimités au titre de l'article L.151.16° du CU
Linéaires de diversité commerciale

Éléments, Sites et secteurs délimités au titre de l'article L.151.19° du CU
Ensemble bâti d'intérêt patrimonial ou architectural du centre-ville

Secteur d'intérêt paysager

Construction d'intérêt patrimonial ou architectural agro-pastoral

Construction d'intérêt patrimonial ou architectural de villégiature

Sites et secteurs délimités au titre de l'article L.151.23° du CU
Corridor écologique

Secteur d'intérêt écologique

Zone humide

Secteurs délimités au titre de l'article L.151.15° du CU
Périmètre de mixité sociale

Éléments réglementés au titre de l'article L.151.38° du CU
Itinéraires de randonnée au PDIPR

Secteurs identifiés au titre de l'article R.123.11.b du CU
Risques naturels : PPR Zone rouge

Secteurs identifiés au titre de l'article R.123.11.j du CU
Domaine skiable

À titre indicatif : Bâtiment d'exploitation agricole

LEGENDE

ZONAGE
Zones urbaines

UH1c Secteur à vocation dominante d’habitat, incitatif à des formes urbaines denses, favorisant la mixité de toutes les fonctions urbaines, particulièrement le commerce

UH1t
Secteur à vocation dominante d'habitat, incitatif à des formes urbaines denses, favorisant la mixité des fonctions urbaines nécessaires à l'animation des secteurs
de front de neige, particulièrement le commerce

UH2 Secteur à vocation dominante d’habitat, incitatif à des formes urbaines de moyenne densité

UH3 Secteur à vocation dominante d’habitat, incitatif à des formes urbaines de faible densité

UH3p
Secteur à vocation dominante d’habitat, introduisant des dispositions de nature à développer des formes urbaines et des aménagements en rapport avec le
caractère agricole et naturel dominant ou les sensibilités paysagères et/ou environnementales des lieux

UE Zone à vocation d’équipements publics ou d’intérêt collectif

UT Secteur à vocation d'activités touristiques, principalement à usage d'hébergement

UT
(oap8) Secteur à vocation touristique, principalement à usage d'hébergement et soumis à Orientation d'Aménagement et de Programmation

UX Zone à vocation d’activités économiques principalement à usage industriel et artisanal de production

Zone non urbanisée, réservée à l’urbanisation future

AUH
(oap2,3,5,6)

Secteurs d'urbanisation future à vocation d'habitat, incitatif à des formes urbaines de moyenne densité, et faisant l'objet d'une Orientation d'Aménagement et de
Programmation

AUT Secteurs d'urbanisation future à vocation d’hébergement touristique

2AU Secteurs à vocation de confortement et de la diversification de l'offre en logement

Zone agricole

A Zone Agricole

Aa Secteur à vocation de gestion des sites d’alpages

Zone naturelle

N Zone naturelle

NIs Secteur à vocation de gestion et de développement des activités sportives et de loisirs de plein air

N1 Secteur spécifique pour l'implantation de remontée mécanique de type téléski
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